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DELIBERATION CR014-2019 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 
et L.719-7 ; 
Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université 
d’Angers ; 
Vu les statuts et règlements de l’Université d'Angers ; 
 
 Vu les convocations envoyées aux membres de la Commission de la Recherche 
le 17 septembre 2019. 

 
 
 

 
 
 
La commission de la recherche réunie le 30 septembre 2019 en formation 
plénière, le quorum étant atteint, arrête : 
 
Le procès-verbal de la Commission de la Recherche du 17 juin 2019 est approuvé. 
Cette décision est adoptée avec 26 voix pour et 2 abstentions. 

 
 
 
 
 A Angers, le 02 octobre 2019 
 

      Le Vice-président Recherche 

                                              Philippe SIMONEAU 

 

signé 
    

 

 

 
Objet de la délibération : Procès-verbal du 17 juin 2019 
 
 
 

 

 
 
 
 

 



 

 

 

PROCÈS-VERBAL 
Commission de la Recherche 

17 juin 2019 
 

Soumis au vote de la Commission de la 
Recherche du 30 septembre 2019 
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Procès-verbal de la CR 
du 17 juin 2019 
 

La Commission de la Recherche de l’Université a été réunie le 17 juin 2019 à 16h35 en salle 
du Conseil à la Présidence de l'Université, 40 rue de Rennes, sous la présidence de 
M. SIMONEAU. 
 

ROBLÉDO Christian 
Président de l’université 

Présent jusqu’à 17h 

SIMONEAU Philippe 
Vice-président recherche 

Présent 

ALLAIN Philippe Excusé, donne procuration à Yves DENECHERE 
AMIARD Stéphane Absent 
ANGOT Christophe Absent 
ARAB Chadia Présente 
AUGERAUD Laëtitia Absente 
BENETEAU Éric Présent 
BENOIT Jean-Pierre Absent 

BERNIER Monique 
Excusée, donne procuration à Dominique PEYRAT-
GUILLARD 

CASAS Déborah 
Suppléante : BLANDIN Alexia 

Présente 

CHUREAU Véronique Absente 
CLERE Nicolas Présent jusqu’à 17h20 
COIFFARD Clémence 
Suppléant : BOUTAIN Dénali 

Absente 

DANIEL Christophe Présent jusqu’à 17h20 
DELALEU Frédéric Absent 
DENECHERE Yves Présent 
FOUCHER Fabrice Excusé, donne procuration à Nathalie LEDUC 
GAUMER Nathalie Excusée, donne procuration à Frédéric SAUBION 
GIMEL Jean-Christophe Excusé, donne procuration à Nicolas CLERE 
HELESBEUX Jean-Jacques Absent 
INGUSCIO Gabrielle Absente 
JUSSIEN Christelle Présente 
LEDUC Nathalie Présente 
LEGOHEREL Patrick Présent 
LEMAIRE Félicien Excusé, donne procuration à Philippe SIMONEAU 
LEMENAND Thierry Absent 
MEATCHI Sourou 
Suppléante : LAVIRON Margaux 

Absent 

PELOILLE Manuelle Présente 
PERCHEPIED Laure Présente 
PEYRAT-GUILLARD Dominique Présente 
PROCACCIO Vincent Présent 
RICHOMME Pascal Présent 
ROBERT Adrian 
Suppléant : DELAVERNHE Florian 

Présent 

ROUSSEAU Audrey Excusée, donne procuration à Vincent PROCACCIO 
SALLE Marc Présent 
SAUBION Frédéric Présent 
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Procès-verbal de la CR 
du 17 juin 2019 
 

SEJOURNE Bruno Présent jusqu’à 17h15 
TAIBI Aude Nuscia Excusée, donne procuration à Jean-Michel YVARD 
VOSTRIKOVA-JACOD Lioudmila Excusée, donne procuration à Christelle JUSSIEN 
YVARD Jean-Michel Présent 

 
 
Membres présents invités par le Président : 
EVEN Florence, Directrice Générale Adjointe 
ROUEZ Alexa, Directrice de la Recherche, de l’Innovation et des Etudes Doctorale 
BOURGET Antoine, Adjoint à la Directrice de la Recherche, de l’Innovation et des Etudes 
Doctorale et Responsable du Pôle Recherche 
DANIEL Christophe, Doyen de la Faculté de Droit, d’Economie et de Gestion 
TESTON Franck, Directeur des Relations partenariales, SATT Ouest Valorisation 
CARDINAL Ronan, Chargé de Mission Open Access et Bibliométrie 
 
Secrétariat de séance : 
Cellule institutionnelle  
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Procès-verbal de la CR 
du 17 juin 2019 
 

Ordre du jour 
 

 
1. Informations ................................................................................................ 1 

1.1 Appel à projets Angers Loire Métropole (ALM) .................................................. 1 

1.2 Appel à projets "Maturation de Projets Innovants en Anjou" (MPIA) .................... 2 

1.3 Appel à projets Connect Talent ...................................................................... 3 

2. Procès-verbal de la CR.................................................................................. 3 

2.1 Procès-verbal de la CR du 20 mai 2019 ........................................................... 3 

3. Prospective et moyens ................................................................................. 3 

3.1 Appel à projets régional « Aide au renforcement des équipements »................... 3 

3.2 Création d'une plateforme HAL - Université d'Angers ........................................ 4 

4. Affaires générales et statutaires .................................................................. 5 

4.1 Avis sur la candidature à la Direction adjointe de l'Ecole Doctorale « Droit et Sciences 
Politiques (DSP) » pour le site de Rennes ................................................................. 5 

4.2 Élection d'un.e étudiant.e de la Commission de la Recherche au Comité Local de 
Valorisation .......................................................................................................... 5 
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Procès-verbal de la CR  
du 17 juin 2019 
 

M. SIMONEAU ouvre la séance de la Commission de la Recherche à 16h35. A l’ouverture 
de la séance du 17 juin 2019, 30 membres sont présents ou représentés (40 membres en 
exercice, 21 membres présents, 9 procurations). 

 

1. Informations 

1.1 Appel à projets Angers Loire Métropole (ALM) 
M. SIMONEAU explique que l'appel à projets Angers Loire Métropole (ALM) a été diffusé 
récemment. Cet apppel à projets a pour objectif de soutenir les projets de recherche des 
laboratoires angevins. M. SIMONEAU ajoute qu'une attention particulière est portée sur les 
projets transdisciplinaires. M. SIMONEAU précise que l'appel à projets ALM dispose d'une 
enveloppe budgétaire de 100 000 euros. Il précise que cet appel à projets n'est pas 
exclusivement ouvert à l'Université d'Angers, les autres universités du territoire peuvent 
également candidater. 
 
M. SIMONEAU indique que les dépenses éligibles à cet appel à projets concernent les 
allocations doctorales, les allocations post-doctorales, les gratifications de stages de 
Master 2 Recherche et le financement de temps d'ingénieurs de recherche ou d'ingénieurs 
d'études. 
M. SIMONEAU précise que l'appel à projets ALM 2018 portait sur la thématique de la Silver 
Economie, alors que cette année aucune thématique n'est ciblée. 
M. SIMONEAU présente également le calendrier : 
- Retour des dossiers à la Direction de la Recherche, de l'Innovation et des Ecoles 
Doctorales (DRIED) : 28 juin 2019 
- Examen des dossiers : bureau de la Commission de la Recherche du 1er juillet 2019 
- Dépôt des dossiers à ALM : 5 juillet 2019 
M. SIMONEAU ajoute que les données devront présenter un co-financement externe ou 
interne à l'Université d'Angers, ce qui justifie l'étude des dossiers au préalable par le bureau 
de la Commission de la Recherche. 
 
M. SIMONEAU ajoute qu'ALM attribue également des subventions à l'Université d'Angers 
dans le cadre des RFI, comme le montre le tableau ci-dessous : 

RFI Nature de la dépense Montant de la 
dépense Total 

Angers TourismLab 
1 Allocation post doctorale 

 2 Colloques 
45 600 € 

2 x 20 000 € 
85 600 € 

Electronique 
professionnelle WISE 

 2 x 1/2 Allocation 
doctorale 

Environnement 

2 x 45 500 € 
2 x 4 500 € 

100 000 € 

Objectif Végétal 

1 Allocation doctorale 
1/2 Allocation post 

doctorale 
Environnement 

91 000 € 
22 800 € 
18 258 € 

132 058 € 
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M. SIMONEAU ajoute qu'Angers Loire Métropole attribue également des subventions dans 
le cadre des projets Connect Talent, comme indiqué dans le tableau ci-dessous : 

Connect 
Talent Nature de la dépense Montant de 

la dépense Total 

ISOSEED 
1 Ingénieur Recherche 

Environnement 
40 000 € 
10 000 € 

50 000 € 

PACINP 
1 Allocation post doctorale 

Environnement 
50 000 € 
3 050 € 

53 050 € 

 
M. SIMONEAU explique qu'ALM apporte également un soutien financier pour l'organisation 
de Colloques de l'Université d'Angers. 
 
Mme ROUEZ précise que, de la même manière que sur les appels à projets Recherche, ALM 
distingue les aides relatives aux colloques organisés dans la cadre des RFI, des aides pour 
les colloques organisées par les unités de recherche. A titre d'exemple, en 2018, une aide 
financière importante a été attribuée au RFI en charge de l'organisation du colloque sur le 
Tourisme, ce qui a limité les subventions pour les autres projets (environ 5 000 euros sur 
les 8 000 euros demandés). 

1.2 Appel à projets "Maturation de Projets Innovants en Anjou" (MPIA) 
Mme ROUEZ présente ce point (Cf. diaporama de séance en annexe). 
Mme ROUEZ rappelle que les objectifs de cet appel à projets sont les suivants : 
accompagner la maturation d'un projet de recherche, financer les étapes de 
développement et aboutir à une opportunité d’innovation. Les dépenses éligibles doivent 
quant à elles concerner l'embauche d’un ingénieur de valorisation, de personnels, les 
études du potentiel de valorisation (ex: étude de marché…) ou la consolidation de la preuve 
de concept (prototype, expérimentations). 
Mme ROUEZ présente ensuite le calendrier associé à cet appel à projets : 
- Dépôt des dossiers à ALM : 5 juin 2019 
- Audition des candidats : 27 juin 2019 
 
Mme ROUEZ poursuit en présentant les trois projets déposés par l'Université d'Angers 

- AJECO (Accompagnement des Jeunes Conducteurs) porté par Sandrine Gaymard 
(LPPL) en pré-maturation. Pour ce projet, le montant demandé est de 15 000 euros. 
 

- i-APIC (Dispositif numérique d’accompagnement de projets innovants et collectifs) 
porté par Valérie Billaudeau (ESO-Angers) et Hervé Christofol en pré-maturation. 
Pour ce projet, le montant demandé est de 15 000 euros. 
 

-  NutriNo (Nutriments pour le Nerf Optique NutriNO) porté par Guy Lenaers 
(MITOVASC) en pré-maturation. Pour ce projet, le montant demandé est de 15 000 
euros. 
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1.3 Appel à projets Connect Talent 
M. SIMONEAU présente ce point (Cf. diaporama de séance en annexe). 
M. SIMONEAU rappelle que l'objectif de cet appel à projets est d'attirer les enseignants 
chercheurs ou chercheurs pour développer des projets structurants d'envergure 
internationale. M. SIMONEAU ajoute que les dossiers peuvent être déposés "au fil de l'eau" 
et que l'étude des dossiers est faite par les services de la Région. Ensuite une expertise 
est menée par des experts scientifiques via un cabinet extérieur avant audition des 
porteurs de projets par le bureau du Comité Consultatif de la Recherche et du 
Développement Technologique (CCRRDT). M. SIMONEAU précise que cette audition n'est 
pas décisive, elle est réalisée pour information des membres du bureau du CCRRDT. 
M. SIMONEAU informe les membres qu'un dossier concernant le secteur de la santé ainsi 
que, dans une moindre mesure, les sciences humaines et sociales va être déposé 
prochainement par l'Université d'Angers. Il s'agit du projet TEC TOP (Translational 
Epidemiological Center for Toxicology, Occupational health, and Preparedness) porté par 
le Professeur Alexis DESCATHA. Le montant de l’aide demandée est d'environ 450 000 
euros. 
M. SALLE s'interroge sur le montant de l'aide demandée qui lui paraît faible en comparaison 
des autres années. 
Mme ROUEZ répond que la candidature porte sur le domaine des sciences humaines et 
sociales. Les besoins concernent avant tout les ressources humaines ce qui explique que 
le montant soit moins important que puisqu'il n'y a pas de besoins en investissements 
matériels. 
M. SIMONEAU ajoute que ce projet répond à des enjeux sociétaux forts (crises sanitaires), 
argument qui pourrait faire la différence auprès de la Région. 
M. ROBLÉDO explique que les principaux Connect Talent obtenus concernent, pour la 
plupart, les sciences expérimentales. Il ajoute qu'au vu de ce projet et des perspectives de 
postes en LLSHS pouvant se libérer dans les prochaines années, il serait important de 
s'interroger sur les collègues susceptibles de rejoindre l'Université d'Angers pour porter un 
projet Connect Talent. 
 

2. Procès-verbal de la CR 

2.1 Procès-verbal de la CR du 20 mai 2019 
Ce point est reporté à la prochaine Commission de la Recherche. 
 

 
3. Prospective et moyens 

3.1 Appel à projets régional « Aide au renforcement des équipements »  
M. SIMONEAU rappelle les objectifs de l’appel à projets : financer les petits équipements 
entre 25 000€ et 100 000€ et financer les équipements mi-lourds supérieurs à 100 000 €. 
M. SIMONEAU ajoute que les équipements destinés à intégrer le réseau Biogenouest sont 
exclus de cet appel à projets. 
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M. SIMONEAU présente ensuite le projet déposé par l'Université d'Angers : 

Structure de 
recherche 

Équipement Montant 
total 

Financement 

SFR MATRIX 
Plateau  
ASTRAL 

Acquisition d’un système LC-
HR-MS, équipement couplant 
un module de chromatographie 
liquide (LC) à un spectromètre 
de masse (MS) de haute 
résolution (HR)  

260 000 € 
HT 

Région : 
130 000 €  
(avec dossier FEDER) 
Cofinancement LABCOM 
Feed In Tech (SONAS) :  
130 000 € 

 
Le projet retenu dans le cadre de l’appel à projets « Aide au renforcement des 
équipements » est approuvé. 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 25 voix pour (4 membres, dont l’un.e était 
porteur.se d’une procuration, ont quitté l’instance avant le premier vote). 

3.2 Création d'une plateforme HAL - Université d'Angers 
M. SIMONEAU présente M. CARDINAL, Chargé de Mission Open Access et Bibliométrie, aux 
membres de la Commission de la Recherche. Il remercie M. BOURGET pour son travail sur 
cette thématique. 
M. SIMONEAU présente ce point (cf.diaporama de séance en annexe). 
M. SIMONEAU explique que l'Université d'Angers utilise Okina depuis 2014. L'université a 
décidé d'opter pour la création d'un portail HAL-UA, au sein de l'archive ouverte nationale 
HAL. Cette décision engage l'université à verser une cotisation d'un montant de 190 euros 
par an pour bénéficier de l'ensemble des services développés par le CCSD. 
M. SIMONEAU explique que c'est un outil développé à l'échelle nationale, ce qui rend les 
établissements quelque peu dépendants de ses évolutions. De plus, l'utilisation de cette 
plateforme a un coût (1990 euros de participation annuelle au CCSD pour l'Université 
d'Angers). Celui-ci pourrait augmenter dans les années à venir. 
M. SIMONEAU informe les membres que la semaine de l'open access aura lieu du 21 au 27 
octobre 2019. Au cours de celle-ci, il y aura notamment une sensibilisation de la 
communauté scientifique de l'Université d'Angers aux archives ouvertes et plus 
généralement à l'Open Science, une présentation du nouveau portail HAL-UA. 
 
M. DENECHERE demande si, en cas de retard dans la mise en œuvre de la plateforme HAL-
UA, il faut différer les dépôts de documents. 
M. SIMONEAU répond que les dépôts peuvent être faits sur Okina d'une part et sur la 
plateforme HAL-UA ensuite. 
M. CARDINAL répond que le dépôt de documents via Okina fonctionne toujours.  
En raison des incompatibilités croissantes entre Okina et HAL, M. SIMONEAU incite les 
enseignants chercheurs à déposer sur HAL prioritairement. 
 
 
 



 
 

5 
 Présidence de l'Université d'Angers 

40 rue de Rennes l BP 73532 l 49035 ANGERS cedex 01 
Tél. 02 41 96 23 23 l www.univ-angers.fr  

 

Procès-verbal de la CR  
du 17 juin 2019 
 

4. Affaires générales et statutaires 

4.1 Avis sur la candidature à la Direction adjointe de l'Ecole Doctorale « Droit 
et Sciences Politiques (DSP) » pour le site de Rennes  

M. SIMONEAU explique qu'à la suite de l'avis favorable de l'Université Bretagne Loire (UBL) 
sur la candidature de Mme Marie-Laure CICILE-DELFOSSE à la Direction adjointe de l'Ecole 
Doctorale « Droit et Sciences Politiques (DSP) » pour le site de Rennes, il est demandé aux 
membres des Commissions Recherche des établissements membres de se prononcer sur 
ce point. 
 
La candidature de Mme Marie-Laure CICILE-DELFOSSE à la Direction adjointe de l'Ecole 
Doctorale « Droit et Sciences Politiques (DSP) » pour le site de Rennes est retenue. 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 25 voix pour. 

4.2 Élection d'un.e étudiant.e de la Commission de la Recherche au Comité 
Local de Valorisation  

M. SIMONEAU indique aux membres de la Commission de la Recherche qu'ils doivent élire 
un.e élu.e étudiant.e de la Commission de la Recherche au Comité Local de Valorisation. Il 
présente ensuite les missions du Comité Local de Valorisation : 
- Informer et échanger sur la politique et la stratégie de valorisation  
- Définir des actions de valorisation à mettre en œuvre sur le site  
- Organiser des actions concertées entre les acteurs : 
  - Plan de visite des laboratoires  
  - Émergence de projets interdisciplinaires  
- Présenter un bilan annuel des activités de valorisation à la Commission de la Recherche 
et au Conseil d'administration. 
 
M. SIMONEAU explique qu'un appel à candidatures a été lancé mais qu'aucun candidat ne 
s'est fait connaitre. Il fait donc un nouvel appel à candidatures en séance. 
M. ROBERT (laboratoire LERIA) se déclare candidat à cette élection. 
Il est donc procédé au vote. 
 

Comité Local de Valorisation 

1 étudiant.e de la Commission de la Recherche Adrian ROBERT 25 voix pour 

 
Mme ROUEZ annonce aux membres que M. BOURGET, directeur adjoint de la DRIEDdepuis 
le 1er janvier 2014, quittera ses fonctions cet été pour d'autres missions en Chine. Mme 
GIRAULT assurera les fonctions de directrice adointe à compter du 2 septembre 2019. 
Mme ROUEZ remercie M. BOURGET pour sa précieuse collaboration. 
M. SIMONEAU remercie à son tour M. BOURGET pour son travail. 
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5. Questions diverses 

En l’absence de questions diverses, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h50. 

 

 

 

Le Vice-président Recherche 
de l’université d’Angers 
Philippe SIMONEAU 

signé 
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6. ANNEXE : diaporama de la séance du 17 juin 2019 

 
 
 
 

 
 
 



Commission 
recherche du 
17 juin 2019

Salle du conseil | Présidence de l’Université



2

Ordre du jour

Université d’Angers2

1 - Informations 
2 - Procès-verbal de la CR
3 - Prospective et moyens
- Création d’une plateforme HAL – Université d’Angers
- Appel à projets régional « Aide au renforcement des équipements »
4 – Affaires générales et statutaires
- Avis sur la candidature à la direction adjointe de l’ED DSP pour le site de 

Rennes
- Élection d’un.e étudiant.e de la CR au Comité Local de Valorisation
5 - Questions diverses
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Informations générales

AAP ALM

- Projets structurants

- Projets de recherche hors RFI et Connect Talent

- Colloques

- MPIA

AAP Région Connect Talent 2019

Université d’Angers3
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AAP ALM

- les allocations doctorales
- les allocations post-doctorales
- les gratifications de stages de Master 2 recherche
- le financement de temps d'ingénieur de recherche ou d'ingénieur 
d'études

Université d’Angers4

Objectif de l’AAP

- Retour des dossiers à la DRIED : 28 juin 2019
- Examen des dossiers : bureau du 1er juillet 2019
- Dépôt des dossiers à ALM : 5 juillet 2019

Calendrier de l’AAP

Soutenir les projets de recherche des laboratoires angevins avec une 
attention particulière pour les projets transdisciplinaires 

Dépenses éligibles
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Demande de financement ALM 2019 
Projets RFI

Université d’Angers5

RFI Nature de la dépense
Montant de la 

dépense
Total

Angers TourismLab
1 Allocation post doctorale

2 Colloques
45 600 €

2 x 20 000 €
85 600 €

Electronique professionnelle WISE
2 x 1/2 Allocation doctorale

Environnement
2 x 45 500 €
2 x 4 500 €

100 000 €

Objectif Végétal
1 Allocation doctorale

1/2 Allocation post doctorale
Environnement

91 000 €
22 800 €
18 258 €

132 058 €

Montant total de la demande de financement : 317 658 €
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Demande de financement ALM 2019 
Projets « Connect Talent »

Université d’Angers6

Connect Talent Nature de la dépense
Montant de la 

dépense
Total

ISOSEED
1 Ingénieur Recherche

Environnement
40 000 €
10 000 €

50 000 €

PACINP
1 Allocation post doctorale

Environnement
50 000 €
3 050 €

53 050 €

Montant total de la demande de financement : 103 050 €
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Colloques

Université d’Angers7

POLE Unité de recherche Intitulé
Organisateur.trice.

s
Lieu Dates Budget total

Subvention 
accordée UA

Subvention 
demandée ALM

MathSTIC

LAREMA
Workshop on Hodge modules and 

Ideals
Etienne MANN Angers 01-05 avril 2019 15 000 € 1 000 € 2 500 €

LARIS
Modélisation des Systèmes Réactifs 

2019
Sébastien LAHAYE et 
Medhi LHOMMEAU

Angers
13 au 15 

novembre 2019
25 200 € 1 500 € 1 550 €

SANTE

CRCINA MYCOCLUB Laurent MARSOLLIER Angers 26-28 juin 2019 40 500 € 2 000 € 500 €

MITOVASC
1st International Conference for 

Multi-Area Simulation - ICMASim
2019

Marc-Antoine 
CUSTAUD

Angers
08-10 octobre 

2019
350 000 €

HORS 
CLASSEMENT

30 000 €

MATERIAUX MOLTECH
21ème édition de la Conférence 
Internationale sur les Réseaux 

optiques Transparents ICTON 2019
Bouchta SAHRAOUI Angers 09-13 juillet 2019 227 000 € 2 500 € 3 500 €
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Colloques

Université d’Angers8

POLE Unité de recherche Intitulé Organisateur.trice.s Lieu Dates Budget total
Subvention 

accordée UA
Subvention 

demandée ALM

LL SHS

CJB / GRANEM Le bien-être dans la ville
Serge BOUJU

Xavier PAUTREL
Angers 03-04 juin 2019 5 500 € 1 000 € 600 €

CJB
Extraterritorialité et droit international 

Colloque annuel de la Société Française de 
Droit International

Bérangère TAXIL
Alina MIRON

Angers 23-24 mai 2019 40 500 €
HORS 

CLASSEMENT
2 350 €

LPPL

Journées Internationales de la 
Neuropsychologie des Lobes Frontaux et des 

Fonctions Exécutives 
Les Fonctions exécutives chez l'enfant

Arnaud ROY Angers
10-13 décembre 

2019
40 670 € 500 € 1 400 €

ESO
Un(e) géogrape(i)e au prisme du 

développement loca, Journées en mémoire du 
Professeur Jean-Baptiste Humeau

Emmanuel BIOTEAU
Angers et alentours 
(journées "hors les 

murs")
09-10 mai 2019 8 250 € 1 800 € 500 €

TEMOS

Quand il est difficile de gouverner, Europe 
chrétienne méridionale et orientale, XIIe -

première moitié du XVIè siècle
Isabelle MATHIEU Angers

14-16 novembre 
2019

4 400 € 1 000 € 1 000 €

Les mondes de la généalogie Patrice MARCILLOUX Angers
24-25 janvier 

2019
7 150 € 1 000 € 1 000 €

Genre et émancipation Christine BARD Angers 27-30 août 2019 84 700 €
HORS 

CLASSEMENT
8 450 €

3LAM
CIRPALL

Dire et chanter les passions : les voix de 
l'émotion

David POULIQUEN
Marc JEANNIN Angers

25-26 octobre 
2019

13 510 € 500 € 1 000 €

CIRPALL L'Ecologie : entre la politique et le sacré
Gelareh YVARD

Jean-Michel YVARD
Angers Décembre 2019 7 000 € 800 € 1 000 €
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AAP MPIA 2019

- ACCOMPAGNE la maturation du projet de recherche

- FINANCE les étapes de développement

- ABOUTIT à une opportunité d’innovation

- embauche d’un ingénieur de valorisation, de personnel…

- études du potentiel de valorisation (ex: étude de marché…)

- consolidation de la preuve de concept (prototype, expérimentations)

Université d’Angers9

- Dépôt des dossiers à ALM : 5 juin 2019
- Audition des candidats : 27 juin 2019

Objectif de l’AAP

Dépenses éligibles

Calendrier de l’AAP
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MPIA

3 dépôts de MPIA

- AJECO (Accompagnement des Jeunes Conducteurs) porté par Sandrine 
Gaymard (LPPL) en pré-maturation

Montant demandé : 15k€

- i-APIC (Dispositif numérique d’accompagnement de projets innovants 
et collectifs) porté par Valérie Billaudeau (ESO-Angers) et Hervé 
Christofol en pré-maturation

Montant demandé : 15k€

- NutriNo (Nutriments pour le Nerf Optique NutriNO) porté par Guy 
Lenaers (MITOVASC) en pré-maturation

Montant demandé : 15k€

Université d’Angers10
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Connect Talent

Université d’Angers11

1 projet UA déposé par l’unité IRSET – ESTER
Projet TEC TOP porté par le Pr Alexis DESCATHA
Translational Epidemiological Center for Toxicology, Occupational health, and 
Preparedness

Montant de l’aide demandée : 450 K€ environ 

Objectif de l’AAP Développer des projets structurants en attirant des EC ou C 
d’envergure internationale 
Financement : Région Pays de la Loire - ALM

Dépôt au fil de l’eau

Instruction par les services, évaluation par des experts scientifiques, 
audition en CCRRDT

Calendrier de l’AAP
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Procès verbal 

Approbation du procès verbal du 20 mai 2019

Point reporté

Université d’Angers12
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Création d’une plateforme HAL

Lien vers diaporama

Université d’Angers13
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AAP « Aide au renforcement des 
équipements scientifiques » 

- financer les petits équipements entre 25 000€ et 100 000€

- financer les équipements mi-lourds supérieurs à 100 000 €

Intérêt et mutualisation de l’équipement sur le site

Valeur ajoutée de l’équipement dans le paysage régional

Recherche fondamentale | recherche appliquée uniquement dans la 
catégorie des équipements mi-lourds

Ressources humaines et techniques

Co-financement: 40 % minimum

Université d’Angers14

Objectif de l’AAP

Les équipements destinés à intégrer le réseau Biogenouest sont exclus 
de cet AAP
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AAP Aide au renforcement des équipements
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1 dossier déposé dans
le cadre de l’AAP

Structure de recherche Équipement Montant total Financement

SFR MATRIX
Plateau  ASTRAL

Acquisition d’un système LC-
HR-MS, équipement couplant 
un module de 
chromatographie liquide (LC) 
à un spectromètre de masse 
(MS) de haute résolution 
(HR) 

260 000 € HT

Demande à la Région :

130 000 €
(avec dossier FEDER)

Cofinancement LABCOM
Feed In Tech (SONAS) : 

130 000 €
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Candidature DSP

Avis sur la candidature à la direction adjointe de l’école doctorale 
« Droit et Sciences Politiques (DSP ) »

Site de Rennes

Université d’Angers16

Marie-Laure CICILE-DELFOSSE
PR à la faculté de droit et de sciences politiques de Rennes 1
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Comité Local de Valorisation

Université d’Angers17

- Élection d’un.e étudiant.e de la CR au Comité Local de 
Valorisation
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Comité Local de Valorisation - Composition

Université d’Angers18

- Vice-président délégué à la valorisation scientifique de l'UA, Marc-Antoine CUSTAUD

- Vice-président recherche de l'UA, Philippe SIMONEAU

- Directrice de la Recherche, de l'Innovation et des Etudes Doctorales, Alexa ROUEZ

- Directrice de la Recherche et des Affaires Médicales du CHU d'Angers, Elsa LIVONNET

- Vice-président du développement économique, Enseignement supérieur et recherche d'ALM, Jean-Pierre BERNHEIM

- Directeur d'Angers Technopole, Christophe ANGOT

- Président directeur général de la SATT Ouest Valorisation, Vincent LAMANDE

- Directeur de l'institut de Cancérologie de l'Ouest, Mario CAMPONE

- Directeur Recherche ESA, Frédérique JOURJON

- Directeur Recherche Agrocampus Ouest,  Dominique VOLLET

- Directeur Recherche ESEO, Olivier PAILLET

- Directeurs des RFI portés par l'UA

- Un représentant des doctorants élus par la CR

Peuvent être invité en fonction de l'ordre du jour, les EPST et les pôles de compétitivités.
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Comité Local de Valorisation - Rôle

Université d’Angers19

Les missions du comité local de valorisation sont : 

Informer et échanger sur la politique et la stratégie de valorisation 

Définir des actions de valorisation à mettre en œuvre sur le site 

Organiser des actions concertées entre les acteurs :

- Plan de visite des laboratoires 

- Émergence de projets interdisciplinaires 

Présenter un bilan annuel des activités de valorisation à la commission de la recherche et au 
conseil d'administration 
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Calendrier prévisionnel des CR

Lundi 30 septembre 2019

Lundi 18 novembre 2019

Lundi 10 décembre 2019

Lundi 13 janvier 2020

Université d’Angers20


	CR_014-2019_PV_CR_20190617.pdf
	Délibération cR014-2019
	Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université d’Angers ;
	Vu les convocations envoyées aux membres de la Commission de la Recherche le 17 septembre 2019.

	CR_20190617_PV
	1. Informations
	1.1 Appel à projets Angers Loire Métropole (ALM)
	1.2 Appel à projets "Maturation de Projets Innovants en Anjou" (MPIA)
	1.3 Appel à projets Connect Talent

	2. Procès-verbal de la CR
	2.1 Procès-verbal de la CR du 20 mai 2019

	3. Prospective et moyens
	3.1 Appel à projets régional « Aide au renforcement des équipements »
	3.2 Création d'une plateforme HAL - Université d'Angers

	4. Affaires générales et statutaires
	4.1 Avis sur la candidature à la Direction adjointe de l'Ecole Doctorale « Droit et Sciences Politiques (DSP) » pour le site de Rennes
	4.2 Élection d'un.e étudiant.e de la Commission de la Recherche au Comité Local de Valorisation

	5. Questions diverses
	6. ANNEXE : diaporama de la séance du 17 juin 2019

	ppt 20190617 

